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 2005 a été une année d’activité soutenue, une année opé-
rationnelle riche en événements et partout où le SDIS a dû inter-
venir, votre réactivité, votre professionnalisme et votre humanité 
ont été soulignés. 
 

 L’année 2006 s’annonce tout aussi riche : la signature d’une 
convention précisant les modalités des relations entre le SDIS et 
le Département dans leurs dimensions budgétaires et financières  
en est le premier signe tangible. 
 

 Les élus locaux tiennent à leurs sapeurs-pompiers et les sapeurs-
pompiers tiennent à rester proches de ceux qui décident et financent. 
 

 Cette convention est une nouvelle étape dans le processus de départe-
mentalisation engagé en 1992. 
 

 A travers cet engagement, c’est le service de proximité qui est renforcé et 
consolidé dans son organisation territoriale. 
 

 La preuve est faite, une fois encore, que le SDIS est un service moderne 
qui sait s’adapter et s’organiser. 
 

 La révision du SDACR qui est en cours, les projets d’investissement à 
court et moyen terme vont lui permettre de se maintenir dans cette  
dynamique résolument tournée vers l’avenir et le progrès. 
 

     Michel FEDERSPIEL, président du S.D.I.S.  

     Le 17 février dernier, les 26 chefs de C.I.P. et 
C.I., les membres et le président du SDIS  
Michel FEDERSPIEL, le lieutenant-colonel  
Fabrice TAILHARDAT, directeur départemental 
du SDIS et les principaux cadres ont été  
reçus par le président du conseil général  
Yves KRATTINGER à l’occasion de la signature 
de la convention qui vient définir les modalités 
financières et budgétaires des relations entre le 
SDIS et le département.  

Celle-ci est signée pour une 
période de 3 ans. 
 

Cette ratification est une pre-
mière anticipation dans l’appli-
cation de la loi du 13 août 2004 
de modernisation de la sécurité 
civile qui a reporté au  
1er  janvier 2008 l’échéance de 
l’extinction des participations 
communales et qui, à terme, 
fera du conseil général l’unique  
financeur du SDIS. 
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¨  Effectifs au 1er  février 
2005 

 
17 sapeurs-pompiers  
volontaires dont: 

*  1 officier 

*  3 sous-officiers 

*  13 hommes du rang 

Capitaine Daniel FLOCH, chef de centre 

¨  Engins au 1er février 2006 
 

*  1 CCF 

*  1 MPR 

*  1 VL 

*  1 VPI 

*  1 VSAV 

*  1 FPT 

Deux arrêtés, parus en ce début d’année au Journal Officiel, prévoient 
une réforme de la formation des sapeurs-pompiers. 
Ces changements, qui devront être intégrés au plan départemental de 
formation à compter du 1er janvier 2007, engendreront notamment une 
réorganisation de la formation chez les sapeurs-pompiers volontaires. 
Un groupe de travail a été mis en place sous l’autorité du DDSIS. Il 
sera piloté par l’ADC Hervé LECOMTE et sera composé des person-
nes suivantes : 
 

- ADC BRICE Philippe  - ADJ TOURDOT Michel 
- LTN CLEVY Philippe  - MJR TRANCHEVEUX Pierre 
- ADC JEUNOT Noël  - ADC TRESSE Jean-Noël 
- LTN MARGANELLA Enzo - LTN RIBARD Frédéric 
 
Nous ne manquerons pas de vous tenir au courant des avancées 
 du groupe de travail dans nos prochains bulletins d’informations. 
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Une formation d’Aide Opérateur Sportif s’est 
déroulée au CIP Vesoul du 27 février  au  
2 mars 2006. 
Ce cursus a réuni 16 personnes formées à la 
réglementation, l’arbitrage et le chronométrage 
des épreuves officielles sportives. 
De nouvelles recrues pour la commission sport 
de l’UD/SDIS. 

Secteur 1er appel :  
 
Population :   2 657 hab 
Superficie :    139.45 km² 
Nombre de communes :  12 dont 4 CPI 

Située à l’ouest du département, la commune d’Autrey-les-Gray, avec 497 habitants, s’étend sur un terri-
toire de 32.4 km². 
Outre les nombreuses exploitations agricoles du secteur, le principal risque industriel répertorié concerne 
l’usine de peinture de Loeuilley.  
Le centre d’intervention d’Autrey-lès-Gray est rattaché au CIP de Gray distant de 12 kilomètres. 

Interventions 2005 En nombre En pourcentage 

Secours à victimes 43 38.05 

Secours voie publique 14 12.40 

Incendies 37 32.74 

Interventions diverses 19 16.81 

TOTAL 113 100,00  
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 Conformément aux directives du ministère de la santé, dans le cadre des mesures préven-
tives pour les risques biologiques et bactériologiques, notamment face au risque d’une pandémie 
grippale d’origine aviaire, le S.D.I.S. vient d’acquérir : 

 
 
· 20 000 masques FFP2, 
· 10 000 masques FFP1, 
· 14 000 paires de gants en latex, 
· 1 600 combinaisons, 
· 700 paires de lunettes de protection, 
· des bottes en caoutchouc 
· 2 000 paires de sur-bottes. 

Ce matériel, mis en service en  situation de risque avéré, viendra, en partie, équiper les CIP.  
Le reste du matériel, stocké au garage départemental, sera distribué en fonction des besoins dans les 
CI et CPI. 
Un plan départemental établissant les procédures à mettre en œuvre au SDIS en prévision et lors de 
l’apparition d’une pandémie grippale est en cours d’élaboration. 
Il s’agit de prévoir une réaction efficace face à une crise potentielle en intégrant tous les risques liés à 
un tel événement : coût humain, absentéisme, désorganisation des services, augmentation des secours 
à victimes… 
Ce dossier est suivi en collaboration par le service Hygiène et Sécurité, le directeur adjoint et le SSSM. 

EVITONS CEPENDANT LA PSYCHOSE… 
 
Il est bon de rappeler que : 
 

- la grippe aviaire est une maladie animale, 
 

- le virus n’a pu se transmettre à l’homme (par le biais des sécrétions respiratoires des animaux 
infectés, leurs déjections ou les plumes et les poussières souillées) que dans quelques cas réper-
toriés par l’O.M.S., 

 

- à ce jour, les personnes ayant contracté le virus sont toutes localisées en Turquie et Asie du Sud- 
Est. De plus, la maladie n’est pas transmissible d’homme à homme. 

 
Nous devons cependant rester vigilants et  prévoir le scénario le plus pessimiste...  
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Avec un détachement de 70 cadres, soit 65 sapeurs-
pompiers et 5 membres des Formations Militaires de la  
Sécurité Civile arrivés sur l’île de la Réunion le  
16 février 2006, les moustiques n’ont qu’à bien se tenir… 
 

Le Major René Sauser, chef du service Prévision à l’Etat-
Major, fait partie de ce dispositif de lutte antivectorielle,  
reposant sur des brigades de démoustication . 
 

Affecté au Centre Opérationnel Zonal après une formation 
de 3 jours sur la lutte antivectorielle, il devrait regagner le 
continent le 16 mars. 
 

A son retour, l’ adjudant-chef Yannick Villedieu (chef du  
codis) prendra le relais pour une nouvelle mission d’un 
mois. 
 

Il passera, à son tour, le témoin au major Patrice BRICE et à 
l’adjudant-chef Martial BOISSON du CIP de Luxeuil. 
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HORS INTERVENTION 

Pour les cérémonies, les réunions de travail, les convocations officielles ou non-officielles, la tenue devra 
respecter les consignes d’habillement mentionnées sur la convocation ou la décision du chef de centre. 
En tout état de cause, tous devront être dans la même tenue. 
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En fonction des conditions climatiques, 
la tenue d’intervention peut varier mais 
l’équipage doit porter systématique-
ment une tenue identique . 
 
(se reporter au tableau ci-dessous) 
 
Pour les sorties VSR et FPT, la tenue 
de feu devient obligatoire . 

 

Interventions Tenue Sous la tenue 

Feux 
 

Secours routiers 
 
 

Secours à personnes 
 

Opérations diverses 

 
Tenue de feu 

 
 

Ensemble F1 
(veste ou combinaison) 

 ou parka 

 
Polo 

 

Pull 
 

Chemise F1 
 

Sweat 

EN INTERVENTION 

�=��� �6���)��;������  

Consignes de sécurité :  
 
Accident de trajet sur appel bip : 
 

Le déplacement en véhicule personnel pour 
rejoindre le centre d’intervention sur un appel 
bip ne bénéficie pas des dérogations 
(vitesse, ceinture…) accordées à un véhi-
cule d’urgence prioritaire en situation d’ur-
gence. 
L’important est d’arriver au centre d’interven-
tion, en mesure d’effectuer la mission. 
En 2005, 20 sapeurs-pompiers sont décédés 
en service. 

Accidents 4ème trimestre 2005

1 1
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6

0 0 1
0
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Mesure emblématique de la loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004, la 
prestation de fidélisation et de reconnaissance est effective depuis le 1er janvier 2005 mais la 
mise en œuvre concrète du dispositif est prévue en 2006. 
 

Elle permet non seulement de fidéliser les sapeurs-pompiers volontaires par une incita-
tion concrète à prolonger leur engagement mais aussi d’exprimer clairement la reconnaissance 
de la nation pour leur action au service de leurs concitoyens. 

 
  

Prestation de Fidélisation et de Reconnaissance  
 

Régime transitoire Régime pérenne  
 
Statut 
 

SPV du corps départemental en activité au 
01/01/2005 et ayant 20 ans et plus  d’ancienneté 
à cette date. 

SPV du corps départemental en activité 
au 01/01/2005 et moins de 20 ans  
d’ancienneté à cette date. 

Date de cessation d’activité A compter du 01/01/2005 inclus. 

Q
ui
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st
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rn

é 
? 

 
 
Conditions  

- Au moins 20 ans de services à la date de cessation d’activité 
- A jour de cotisations obligatoires 

 
Les années de service accomplies au titre d’un nouvel engagement conclu au-delà de 55 
ans d’âge ne sont pas prises en compte. 

 
Financement 

 -  SDIS (allocation de fidélité et partie de la PFR), 
- Etat (partie de la PFR). 

Abondé par les cotisations du SPV 

- SDIS et Etat (à parts égales) 
Abondé par les cotisations du SPV 

 
 
 
 
Montant annuel des cotisations 

- Obligatoires : 5 vacations officier (soit environ 
50 euros). 

- Facultative : en supplément, à la demande du 
SPV, une à deux fois la cotisation obligatoire. 

-  Obligatoire : à compter de la 6ème 
année d’activité, 5 vacations officier 
(soit environ 50 euros).  

- Facultative : en supplément, à la 
demande du SPV, une à deux fois 
la cotisation obligatoire. 

   
Les années de services effectuées avant le 1er janvier 2005 ne donnent pas lieu à cotisation. 

 
Modalités de versement 

- Annuel 
- Au plus tôt à 55 ans. 

- Annuel 
- Au plus tôt à 55 ans, recul possible 

à 60 ans avec majoration. 
 
 
 
 
Montants annuels des prestations  

 
Voir montants dans le tableau ci-dessous 
 
Obtention de la tranche supérieure si atteint par la 
limite d’âge (60 ans) empêchant un 
renouvellement. 

Part de la PFR issue de l’Etat et du 
SDIS : 

- 20/24 ans : 450 euros 
- 25/29 ans : 900 euros 
- 30/34 ans : 1350 euros 
- 35 ans et plus : 1800 euros 

 
+ part PFR (rente ou capital) issue des 
cotisations obligatoires et facultatives du 
SPV.  

 
Régime juridique, social et fiscal 

-   Non imposable 
-   Non soumise aux prélèvements sociaux 
-   Incessible et insaisissable 

Cumulable avec tout revenu ou prestation sociale 
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Sur le plan des recettes, l’essentiel  du financement du S.D.I.S. 70 est apporté  par 
le département et les collectivités territoriales. 
 
Si la contribution des communes augmente de 2.2%, la part du conseil général 
progresse de 7.92% pour atteindre la somme totale de 9.6 M euros. 
Le fonds d’aide à l’investissement de l’Etat et le fonds de compensation pour la 
TVA représentent 645 000 euros. 
 
Enfin, l’autofinancement, alimenté par la dotation aux amortissements et le vire-
ment de la section de fonctionnement, s’élève à 2 839 000 euros. 

RECETTES 

Recettes Globales : 18 107 146,75 euros

Communes, E.P.C.I.
16%

Autofinancement
15%

Conventions et Divers
2%

Etat (F.A.I.; D.G.E.; 
F.C.T.V.A.)

3%

Département
47%

Reports et Excédent
17%
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PERSONNEL : 
 

Les charges du personnel (sapeurs-pompiers professionnels, vo-
lontaires et personnels administratifs et techniques), en augmen-
tation de près de 9%, constituent le principal poste de dépenses 
du SDIS. 

 

Les futures casernes de: 

Servance 

Champagney 

BATIMENTS : 
 

Cette année s’annonce, comme les précédentes, riche en projets : 
 

· réalisation des casernes de Luxeuil, de Champagney et de 
Servance, 

 

· lancement du projet de Faucogney, 
 

· extension de la remise du centre de St Rémy, 
 

· restructuration du bâtiment de la MGEN qui accueillera la fu-
ture direction en fin d’année, 

 

· réalisation d’un bâtiment de vie, aménagement d’un dortoir et 
rénovation de la cour centrale  sur le site de Lure. 

 

EQUIPEMENT OPERATIONNEL : 
 

Conformément au plan d’équipement, le budget prévisionnel d’in-
vestissement 2006 prévoit l’acquisition : 
 

· d’engins et de matériel de lutte contre l’incendie et de se-
cours à victimes, 

 

· de matériel spécifique NRBC, 
 

· de matériel informatique et de transmission. 

AUTRES DEPENSES : 
 

 L’ensemble du parc immobilier du SDIS génère 
des dépenses de fonctionnement importantes que 
le coût des énergies, en constante augmentation, 
vient encore alourdir. 

DEPENSES 

Dépenses Globales : 18 107 146,75 euros

Equipement opérationnel
13%

Bâtiments
20%

Mouvement d'ordre
15% Autres dépenses

8%

Personnel
44%
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Si le nombre de bris de glace est stable (16), la proportion 
d’accidents survenus aux véhicules, entre 2004 et 2005, avec 
28 sinistres, a augmenté de 33%. 

Les 2/3 de ces accidents sont survenus 
au cours de la manœuvre des véhicules. 
On constate une progression particulière-
ment importante du nombre de collisions  
avec les bâtiments :  
au nombre de 16, ils augmentent de près 
de 78% par rapport à 2004. 

Même si le nombre d’accidents reste relativement faible au regard des 865 621 kilomètres parcourus 
annuellement par l’ensemble de la flotte automobile du SDIS, des progrès peuvent encore être réali-
sés. En manœuvre, en intervention ou au retour, il appartient à chacun d’entre nous de renforcer sa 
vigilance. Il en va de la préservation de notre flotte automobile mais, plus encore, de notre sécurité et 
de celle des autres. 

Répartition de ces accidents: 
· 24 en intervention 
· 4 hors intervention 

Coût 2005 des sinistres 
pour la flotte automobile:  

16 842.44 euros 
dont 2 236.52 euros  
de remise en valeur 

Responsabilité des sinistres en 2005
Tiers 

responsable (3)
11%

Tords partagés 
(1)
4%

SDIS 
responsable 

(24)
85%
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Incendie dû au gaz, rue des Cannes à Luxeuil-lès-Bains 
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Evolution du nombre des interventions 

Classement par type d’intervention 
Colombe  27/05/2005 Luxeuil 18/02/2005 AVP 18/08/2005 

Feux 1651
 Autres 106

Explosion, Fuite 
produits 144

Opérations 
Diverses 2155

Manoeuvre 
Exercice 26

SAMU (A la 
demande du) 

1217

Secours à 
Victimes 5114

Tempête-
Anomalie météo 

110

Voie publique 
(secours) 2579
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CI FOUGEROLLES CIP LUXEUIL 

CI SAINT LOUP CI SAINT REMY CPI VAUVILLERS 

CI  SERVANCE 

CI PORT SUR SAONE CIP VESOUL 

CI PASSAVANT CPI CORRE CI JUSSEY 

CI COMBEAUFONTAINE 
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CPI MELISEY 

CI GY 

CI  FRETIGNEY CI RIOZ CI MONTBOZON 

CI CHAMPAGNEY CPI LA COTE 

CI DAMPIERRE 

CI CHAMPLITTE CI AUTREY LES GRAY CIP GRAY 

CI VALAY CI MARNAY 

 CIP HERICOURT 
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* L’ADC Jean-Luc SIMON est nommé adjoint au chef du CIP 
Lure au 1er février 2006. 

* Nous souhaitons une bonne retraite au Major Jean-Pierre 
PRETRE qui a quitté le CIP Lure le 1er octobre 2005. 

* Le docteur Jean-Gérard CAMPENET est nommé médecin-
commandant au 1er février 2006. 
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NOM Prénom Centre Catégorie 

ROUSSEAU Elise JSP LUXEUIL MINIMES FILLES 

MARGUET Guillaume JSP HERICOURT MINIMES GARCONS 

PETEY Perrine JSP HERICOURT CADETTES 

GIRARDET Tom JSP HERICOURT CADETS 

DEMEUSY Jessica LURE JUNIORS FILLES 

POIREY Jérémy MARNAY JUNIORS GARCONS 

SIMON Mylène FOUGEROLLES SENIORS FILLES 

TAIB Steve RONCHAMP SENIORS GARCONS 

OLIVIER Françoise VESOUL VETERANS FILLES  

ANDREUX Pascal CONFLANS VETERANS GARCONS 1 

NEGRI Jean-Jacques LURE VETERANS GARCONS 2 

BIGUENET Frédéric RIOZ POPULAIRE 

Cross départemental de  Marnay  
Il faisait bigrement froid ce samedi 4 février 2006... 
Cela n’a pas empêché les  374 concurrents de se rendre à ce rendez-vous sportif annuel. 
Résultats des courses : 

A vos starting-block...  
Dans le cadre du 80e anniversaire de l’Œuvre des pupilles, une délégation de 34 coureurs participera, le  
09 avril prochain, au marathon de Paris. 

S.P.P. GRADE 
DELLENBACH Jémina SP1 

GERARD Maxime SP1 
KREBS Didier CPL 

NORMAND Bertrand CPL 
PELLATON Laurent CPL 

RIGOLOT Gaël CPL 
SAUSER Yannick CPL 
BOSCHAT Laurent CCH 

PARIS Bertrand CCH 
TYRODE Frédéric CCH 

CABASSET Stéphane SGT 
COLOMBEL Dominique SCH 
DESPAQUIS Philippe SCH 

LASNIER Eric SCH 
JEANNIN Pascal SCH 

MEJAN Dominique SCH 
MICHEL Philippe SCH 
MINOT Stéphane SCH 

VAUCHEROT Laurent SCH 
MASCARO Pascal ADJ 
LECOMTE Hervé ADC 
PEYRARD Eddy CNE 

VERGUET Richard CNE 
LAPREVOTE-TARNAUD Denis CDT 
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S.P.V. du corps départemental GRADE 

BEAUVALET Mickaël CPL 
BIENFAIT Philippe CPL 

BRICE Alain CPL 
BROSSET Grégoire CPL 
CARDOSO Serge CPL 
CHEVIRON Gilles CPL 

DUMONT Sébastien CPL 
FARIDE Gaël CPL 

FLOCH Cyrielle CPL 
HUREZ Alain CPL 

LAROCH Maxime CPL 
MARTIN Alain CPL 

MAUFFREY Raphaël CPL 
ODIN Michaël CPL 

PEYRET Pierre Henri CPL 
PHEULPIN Claude CPL 
POULET Frédéric CPL 

SERVETTE Damien CPL 
TOGNOL Frédéric CPL 
VIRION Laurent CPL 

GOISET Joël CCH 
MAUSSIRE Olivier CCH 

PRINGARBE Christophe CCH 
BENINCASA Yvon SGT 
CHOPARD Pierre SGT 

GAVOILLE Stéphane SGT 
GUICHARDAN Jean-Régis SGT 

MAGNIN Gaël SGT 
MARMIER Benoît SGT 

MEZERGUES Christophe SGT 
PERRIN Fabrice SGT 

PY Jérôme SGT 
SCHAER Jean Christophe SGT 

LALLEMAND Franck SCH 
MINOT  Stéphane SCH 
BOUGAUD Marc ADC 

GARDET Jean-Christophe ADC 
PLOY Philippe ADC 
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